
   
                  Le 4ème Challenge GOLFCELTROPHY des Entreprises 

                      GOLFCELTROPHY Business Challenge 

                                           Vendredi 30 juin 2006 
 

                                                   Règlement de l’épreuve 
 

 

Cette épreuve se déroulera le vendredi 30 juin 2006 sur les parcours des Golfs de PLOEMEUR 

OCEAN et VAL QUEVEN. Chaque entreprise sera représentée par quatre joueurs amateurs 

(salariés ou invités).  

 

La formule de jeu retenue est un stableford, quatre balles-2 meilleures balles, sur 18 trous.  

 

Les participants doivent être impérativement licenciés de la Fédération Française de Golf et le 

certificat médical de non contre-indication à la pratique du golf est obligatoire pour les amateurs 

pour toute participation à une compétition. 

 

Les noms des participants devront être communiqués à l’organisation au plus tard une semaine 

avant la compétition. 

 

Compte tenu du fait que la compétition a lieu sur deux parcours différents et sur un seul jour, les 

participants seront répartis en deux poules et il y aura donc deux classements indépendants. La 

répartition dans les poules se fera sous la responsabilité du Comité de l’épreuve. 

 

Les horaires de départ seront affichées ou seront disponibles en téléphonant la veille de la 

compétition à l’accueil des deux golfs. Les équipes, qui pour des raisons de distances 

géographiques, souhaiteraient un horaire de départ adapté devront le signaler à l’organisation 

lors de l’inscription ou au plus tard une semaine avant la compétition. 

 

Les entreprises inscrites à cette compétition pourront le cas échéant être autorisées à placer 

une banderole publicitaire sur le parcours (des emplacements bien déterminés seront prévus à 

cet effet). 

 

Cette journée se terminera vers 19 heures par une remise des prix et un cocktail dans les Salons 

du GOLF de PLOEMEUR OCEAN  

 

Le droit d’entrée a été fixé à 650 euros par équipe et est exigible à l’inscription. 

 

Le Comité de l’épreuve se réserve le droit de modifier le présent règlement. 

 

                                 

                                                     Le Comité d’Organisation de GOLFCELTROPHY 2006 

 

 

 



 

 
 

                   4ème Challenge GOLFCELTROPHY des Entreprises 
                                 Bulletin d’inscription 
 
 

A expédier pour le 1er juin 2006 accompagné de votre règlement à l’ordre de GOLFCELTROPHY, à 

l’adresse suivante : 

 

                                              GOLFCELTR0PHY 2006 
                                           Golf de Val Quéven – Kerruisseau 

                                                    56530 QUEVEN 

                                                  Fax : 02 97 05 19 18 

 

                                                           Société  
 

Nom : 

 

Adresse : 

 

 

Tél. : 

 

Responsable : 

 

                                                            Joueurs  
 

                                                 1                            2                      3                         4 

 

Nom : 

 

Prénom : 

 

Club : 

 

Index : 

 

N° de licence : 


